
Commune de La Haye 
Conseil municipal du 16 novembre 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 16 novembre 2021 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, DEBREUILLY 
Fanny, FREMOND Séverine, GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, KERVELLA Catherine, 
LAURENT Patrice, LE GREVELLEC Bruno, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-
France, LEGOUEST Stéphane, LEPREVOST Jean-Michel, MAUGER Gaston, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, 
POLFLIET Éric, RUET Séverine, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BALLEY Olivier à LECLERE Alain, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE Marie-
Jeanne, LEPARMENTIER Franck à SUAREZ Guillaume, LEROUX Pascal à LECLERE Alain, ROPTIN Laurence à 
GOSSELIN Didier. 
 
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, HAREL Thierry, LEMARIE Nathalie, MALASSIS Marylène, MORIN Jean. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

 Transfert de la compétence de la distribution et de l’alimentation de l’eau potable au Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Pierrepontais pour les Communes déléguées 
de Baudreville, Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie Nord de la Cosnardière 

 Transfert à la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche de la compétence « promotion 
et prévention de la santé via des dispositifs de type Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS) 
et Contrat Local de Santé (CLS) ou autre dispositif similaire » et modification de ses statuts  

 Transfert de la compétence « Infrastructure(s) de charge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables (IRVE) » au Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM50) 

 Admission en créances éteintes et remises gracieuses 

 Décision modificative n°2 du budget principal – exercice 2021 

 Décision modificative n°2 du budget de l’eau potable – exercice 2021 

 Redevance d'occupation du domaine public pour le stationnement des véhicules de traction des 
embarcations de plaisance sur le domaine public maritime  

 Avoir aux commerçants non sédentaires dans le cadre de la crise épidémique du SARS-CoV-2 

 Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable 2020 

 Avis sur l'installation de panneaux photovoltaïques sur des bâtiments communaux 

 Modification exceptionnelle des ouvertures dominicales 2021 

 Avis sur les ouvertures dominicales des commerces en 2022 

 Convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et Manche Habitat 

 Convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et la SA d’HLM du Cotentin 

Date de convocation : le 10 novembre 2021  
Compte-rendu de séance affiché le 18/11/2021 
Procès-verbal de séance affiché le 07/12/2021 
 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
Nombre de présents : 25 
Nombre d’absents : 11 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 31 voix 
Majorité : 16 voix 
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 Adhésion au contrat groupe d'assurance statutaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Manche (CDG50) 

 Extension du réseau électrique Basse Tension pour alimenter une parcelle sise Le Grand Commère – 21 
route d'Angoville à Montgardon 

 Convention territoriale globale 2021-2022 avec la Caisse d’Allocations Familiales 

 
Questions diverses 
 

****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2021/182 

Demande de subvention à l'Etat au titre de la DETR 
2021 pour la mise aux normes de l'éclairage public - 
rénovation énergétique - 2ème et dernière tranche 
- Annule et remplace la décision n°2021_167 

ETAT - DETR2021  - 
7.5 
SUBVENTIONS 

2021/183 
Redevance d’occupation du domaine public des 
exposants du marché de Noël 2021 

-  - 7.10 DIVERS 

2021/184 
Convention pour la mise à disposition du bassin de 
natation de Saint-Sauveur le Vicomte aux écoles de 
LA HAYE pour l'année scolaire 2021/2022  

CAC LE COTENTIN 80 €/séance  7.10 DIVERS 

2021/185 Achat des plantes estivales 2022 
Association Fil et 
Terre 

2 404,50 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/186 
Attribution d'une concession funéraire Madame 
CARRIER Myriam SSLV 

CARRIER Myriam 150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2021/187 
Redevance d’occupation du domaine public des 
exposants du marché de Noël 2021 - Annule et 
remplace la décision n°2021/183 

-  - 7.10 DIVERS 

2021/188 Création d'une antenne AEP rue de la Tournerie  SITPO 14 065,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/189 
Abattage de 11 cyprès maison DELARUE face à M. 
et Mme DEUX (Travaux année 2022) 

ABEC 2 700,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/190 
Elagage de 10 chênes ZA du Carroussel LHDP 
(Travaux année 2022) 

ABEC 2 900,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/191 Signature avenant 1 MP MOE salle pluriculturelle 
JVARCHI ET 
ASSOCIES 5 945,74 € 

1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/192 Signature avenant 1 MP TVX Clos Versailles - Lot 1 EUROVIA / SITPO 1 750,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/193 Signature avenant 1 MP TVX vidéoprotection 
SPIE 
CITYNETWORK 

6 888,01 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/194 Remplacement de poteaux incendie  
SIAEP du 
BAUPTOIS 

8 781,50 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/195 
Travaux de curage Rue de la Valette à Saint Rémy 
des Landes 

SARL CUQUEMEL  1 577,50 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/196 Recours n°2101994-2  - décision d'ester  
MEDEAS (Me 
SOUBLIN) 

2 500,00 €  
5.8 DECISION 
D'ESTER EN 
JUSTICE 

2021/197 
Travaux de réalisation de regards eaux pluviales 
Rue du Champs de Foire 

EUROVIA 4 024,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2021/198 Travaux de drainage dans espace vert EUROVIA 3 508,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 
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****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

 

****** 

 
M. le Maire informe du retour des règles dérogatoires en raison de la crise sanitaire jusqu’au 31 juillet 2022, à 
savoir le quorum repasse de la moitié à un tiers, la possibilité pour un conseiller d’être porteur de 2 pouvoirs. 
Il est prévu d’acquérir le matériel adéquat pour permettre la retransmission des réunions en visio ou 
audioconférence. 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 19 octobre 2021 est approuvé à l’unanimité. 

 
 

****** 
DEL20211116_123 INTERTERRITOIRE - Transfert de la compétence de la distribution, de la production et de 
l’alimentation de l’eau potable au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du 
Pierrepontais pour les Communes déléguées de Baudreville, Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la 
partie Nord de la Cosnardière 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 

La Commune de LA HAYE, par délibération du 18 mai 2021, a demandé pour les Communes déléguées de 

Baudreville, Saint-Rémy-des-Landes et de Surville (pour la partie Nord de la Cosnardière), leur adhésion au SIAEP 

des sources du Pierrepontais. 

 

En conséquence, le Conseil municipal est prié par ledit Syndicat de se prononcer sur le rattachement de ces 

Communes déléguées au SIAEP des sources du Pierrepontais. 

Ce rattachement serait effectif à la date du 1er janvier 2022. 

 

Monsieur le Maire rappelle que : 

 

Par arrêté préfectoral du 20 décembre 1967 autorisant la création du Syndicat intercommunal d’alimentation en 

eau potable dit «  de La Haye-du-Puits Ouest » dénommé par arrêté préfectoral du 18 décembre 1995 « Syndicat 

intercommunal d’alimentation en eau potable dit des Sources du Pierrepontais », modifié, le SIAEP des Sources 

du Pierrepontais a été créé entre les Communes de : 

 

- Bretteville-sur-Ay 
- Canville la Rocque 
- Doville 
- La Haye 
- Lessay 
- Neufmesnil 
- Saint-Germain sur Ay 
- Saint-Nicolas-de-Pierrepont 
- Saint-Sauveur-de-Pierrepont 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ; 
 

VU les statuts du SIAEP des Sources du Pierrepontais ;  
 
VU la délibération du Conseil municipal de la Commune de LA HAYE en date du 18 mai 2021 relative à la demande 
de transfert du service public de la distribution et de l’alimentation de l’eau potable au Syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Pierrepontais pour les communes déléguées de Baudreville, de Saint-
Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » ; 
 
CONSIDERANT l’intérêt de la Commune de LA HAYE d’adhérer au SIAEP des Sources du Pierrepontais, en 
transférant la compétence distribution de l’eau potable pour le secteur des Communes déléguées de Baudreville, 
de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord « La Cosnardière » au 1er janvier 2022 ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte d’adhérer au SIAEP des Sources du Pierrepontais pour le transfert de la compétence distribution, 
production et alimentation de l’eau potable pour le secteur des Communes-déléguées de Baudreville, de Saint-
Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord « La Cosnardière » au 1er janvier 2022, 
 
Demande à Monsieur le Préfet de prendre un arrêté pour la modification du SIAEP des Sources du Pierrepontais 
suite à l’adhésion de la Commune de LA HAYE pour les Communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-
Landes et de Surville pour la partie nord « La Cosnardière », avec effet au 1er janvier 2022, 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_124 INTERTERRITOIRE - Transfert à la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
de la compétence « promotion et prévention de la santé via des dispositifs de type Réseau Territorial de 
Promotion de la Santé (RTPS) et Contrat Local de Santé (CLS) ou autre dispositif similaire » et modification de 
ses statuts  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
et la Communauté de Communes Baie du Cotentin ont été repérées par l’Agence Régionale de Santé (ARS) à 
l’échelle départementale pour expérimenter un Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS).  
En effet, ces deux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) présentent 2 indicateurs 
statistiques défavorables alarmants : l’indicateur de mortalité prématuré (des moins de 65 ans) et l’indice de 
défavorisation sociale (conditions de vie familiale, sociale, professionnelle…). 
 
Par délibération DEL20180913-229 en date du 13 septembre 2018, le Conseil communautaire a émis un avis de 
principe favorable sur l’opportunité de mettre en place, en partenariat avec la Communauté de Communes Baie 
du Cotentin, un Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS). 
 
Par ailleurs, par délibération DEL20190131-005 en date du 31 janvier 2019, le Conseil communautaire s’est 
engagé à intégrer cette nouvelle compétence dans ses statuts. 
 
Ce RTPS a vocation à déployer sur les deux intercommunalités un programme d’actions contribuant à faciliter le 
parcours de soins et de santé des habitants, grâce à la mise en œuvre d’actions de prévention santé, une 
organisation optimisée des soins, un accompagnement médico-social des patients, tout en prenant en compte 
les autres facteurs qui ont une incidence sur la santé et la vie des populations (logement, environnement, 
éducation, travail, sport, alimentation…). 
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Depuis la création de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, en janvier 2017, la compétence 
facultative du point 9 Groupe « Santé » est rédigée dans les statuts comme suit :  
 

9) Groupe « Santé » 

 - Création et gestion de pôles de santé libéraux et ambulatoires et de maisons médicales sur le territoire. 

 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche s’est positionné à 
l’unanimité en faveur de la prise de la compétence nouvelle « Santé : promotion et prévention de la santé via des 
dispositifs de type Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS) et Contrat Local de Santé (CLS) ou autre 
dispositif similaire » par l’EPCI, par délibération du 23 septembre 2021.  
 
Aussi, les Communes membres sont donc à présent appelées à délibérer dans un délai maximum de 3 mois pour 
approuver ou non la prise de cette nouvelle compétence. Un vote à la majorité simple est requis au sein de 
chaque Conseil municipal.  
 
Cette prise de compétence sera effective dès lors que les deux tiers au moins des Conseils municipaux 
représentant plus de la moitié de la population regroupée (ou l'inverse) se seront prononcés favorablement. 
 

 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve la prise de la nouvelle compétence « Santé : promotion et prévention de la santé via des dispositifs de 
type Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS) et Contrat Local de Santé (CLS) ou autre dispositif 
similaire » par la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 

 
Autorise l’EPCI à procéder, sous réserve de l’avis favorable des Communes membres conformément à la 
règlementation en vigueur, à la modification des statuts communautaires concernant les compétences 
facultatives au point 9 comme suit : 

 
9) Groupe « Santé » 

● Création et gestion de pôles de santé libéraux et ambulatoires et de maisons médicales sur le territoire. 

● Promotion et prévention de la santé via des dispositifs de type Réseau Territorial de Promotion de la Santé 
(RTPS) et Contrat Local de Santé (CLS) ou autre dispositif similaire. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_125 INTERTERRITOIRE - Transfert de la compétence « Infrastructure(s) de charge pour véhicules 
électriques et hybrides rechargeables (IRVE) » au Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM50) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 

Depuis 2015, le SDEM50 a déployé 107 bornes de recharges pour véhicules électriques sur 78 communes qui lui 
ont transféré la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables ». 
Le SDEM50 a ainsi développé un savoir-faire et une expertise dans le domaine, pour le compte de ses Communes 
membres et est devenu l’acteur incontournable de la mobilité électrique dans le département de la Manche. 
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La loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (dite loi LOM) incite fortement à 
l’élaboration d’un schéma directeur des infrastructures de recharge des véhicules électriques (SDIRVE) 
conditionnant l’obtention d’aides pour la mise en place de nouvelles bornes. 
 
Le SDEM50 a décidé de prendre en charge ce SDIRVE pour le compte de l’ensemble de ses Communes membres, 
en collaboration avec les EPCI, autorités organisatrices des mobilités. Pour cela, il est impératif que chaque 
commune transfère la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables » au SDEM50. 
 
Ceci exposé, 
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-37, permettant 
le transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » 
aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 2224-31 du Code 
général des collectivités ; 

VU les statuts du SDEM50 ratifiés par arrêté préfectoral en date du 11 juin 2020 et notamment l’article 3.3 
habilitant le SDEM50 à mettre en place et organiser, pour ceux de ses membres qui lui ont confié cette 
compétence, un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge 
nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et l’article 5-2 portant sur les modalités 
du transfert de cette compétence ; 

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités et notamment l’article 68 proposant aux 
collectivités compétentes en création et entretien de bornes de recharge de réaliser un schéma directeur de 
développement des infrastructures de recharge ouvertes au public pour les véhicules électriques qui définit 
géographiquement les infrastructures nécessaires, la planification de leur mise en œuvre et les financements 
associés dans le but d’apporter une offre suffisante sur le territoire ; 

VU l’article R. 353-5-1 du code de l’énergie précisant que le schéma directeur de développement des 
infrastructures de recharge ouvertes au public pour les véhicules électriques et les véhicules hybrides 
rechargeables est réalisé par une autorité organisatrice de la mobilité ou une autorité organisatrice de la 
distribution d’électricité compétente dans la création et l’entretien d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques, pour ses membres qui lui ont transféré la compétence création et l’entretien d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques ; 

CONSIDERANT que la Commune est adhérente au SDEM50 pour la compétence autorité organisatrice de la 
distribution d’électricité ; 

CONSIDERANT que le SDEM50 est compétent pour la création et l’entretien d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques, et qu’à ce titre le SDEM50 propose la réalisation d’un schéma directeur de développement 
des infrastructures de recharge pour véhicules électriques pour ses membres lui ayant transféré cette 
compétence ; 

CONSIDERANT que la Commune manifeste son intérêt à intégrer la démarche de schéma directeur ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article 5-2 des statuts du SDEM50, le transfert de la 
compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » suppose les délibérations concordantes du 
SDEM50 et de la Commune ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables » au SDEM50 pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien, et 
l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables, dont l’exploitation comprend l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures 
de charge. 
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Autorise Monsieur le Maire ou un Adjoint, à signer tous les actes nécessaires au transfert de la compétence 
« infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables »   
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_126 FINANCES – Admission en créances éteintes et remises gracieuses 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget du service de l’eau potable 

 121,36 € TTC pour clôture pour insuffisance d’actifs.  
 
Remise gracieuse de dette (67-678) sur le budget du service de l’eau potable 

 53,31 € TTC.  

 1 119,95 € TTC.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT les demandes d’admissions de créances éteintes et de remises gracieuses présentées par le 
comptable assignataire de la Commune en date des 17 et 23 septembre 2021 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 
Admet en créances éteintes sur le budget du service de l’eau potable. 

 La somme de 121,36 € TTC, soit 115,03 € HT (TVA à 5,5%). 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
Accorde en remises gracieuses sur le budget du service de l’eau potable : 

 La somme de 53,31 € TTC, soit 50,53 € HT (TVA à 5,5%) ; 

 La somme de 1 119,95 € TTC, soit 1 061,56 € HT (TVA à 5,5%) ; 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 67-678 – Autres charges 
exceptionnelles. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_127 FINANCES – Décision modificative N°2 budget principal - exercice 2021 
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Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o Sans objet. 

- En recettes de fonctionnement :  
o Sans objet. 

- En dépenses d’investissement :  
o De diminuer de 42 000,00 € l’opération 124 « Bâtiments églises » (2313 constructions). 
o D’augmenter de 42 000,00 € l’opération 125 « Bâtiments salles communales » (2031 Frais 

d’études) dans le cadre du marché de maîtrise d’œuvre de la salle de Baudreville. 
- En recettes d’investissement :  

o Sans objet. 
 
 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20210412_044 du 12 avril 2021 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2021 ;  
 
VU la délibération N°20210629_072 du 29 juin 2021 relative à la décision modificative n°1 du budget principal 
de l’exercice 2021 ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  

Libellé DEPENSES RECETTES

Total DM N°2 0,00 0,00

0,00 0,00

3 701 993,00 4 886 711,00

3 701 993,00 4 886 711,00

Libellé DEPENSES RECETTES

124-13-2313
Bâtiments églises

Constructions
-42 000,00

125-20-2031
Bâtiments salles communales

Frais d'études
42 000,00

0,00 0,00

0,00 0,00

7 248 237,52 7 248 237,52

7 248 237,52 7 248 237,52

Total DM N°2

DM techniques 

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

DM techniques

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT
OP/Chapitre/Article/F

ct

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_128 FINANCES – Décision modificative N°2 budget eau potable - exercice 2021 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
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Les propositions de modifications du budget de l’eau potable ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter de 32 872,00 € le chapitre 042 (6811 Dotations aux amortissements) en raison de 

deux études menées par la Commune historique de La Haye-du-Puits, à amortir sur le présent 
exercice. 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter de 29 052,00 le chapitre 042 (777 Quote-part des subventions d'investissement 

transférées) en raison d’une subvention obtenue par la Commune historique de La Haye-du-
Puits, à amortir sur le présent exercice. 

- En dépenses d’investissement :  
o D’augmenter de 29 052,00 le chapitre 040 (1391 Subventions d’équipement) en raison d’une 

subvention obtenue par la Commune historique de La Haye-du-Puits, à amortir sur le présent 
exercice. 

- En recettes d’investissement :  
o D’augmenter de 32 872,00 € le chapitre 040 (2803 Frais d'études, de recherche et de 

développement et frais d'insertion) en raison deux études menées par la Commune historique 
de La Haye-du-Puits, à amortir sur le présent exercice. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération N°20210412_044 du 12 avril 2021 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 

2021 ;  

 

VU la délibération N°20211019_115 du 19 octobre 2021 relative à la décision modificative n°1 du budget de l’eau 

potable de l’exercice 2021 ;  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
 

Libellé DEPENSES RECETTES

042-6811 01
Dotations aux amort, des immos incorporelles 

et corporelles
32 872,00

042-777 01
Quote-part des subventions d'investissement 

transférées
29 052,00

Total DM N°2 32 872,00 29 052,00

0,00 0,00

266 500,00 520 548,00

299 372,00 549 600,00

Libellé DEPENSES RECETTES

040-1391 01 Subventions d'équipement 29 052,00

040-2803 01
Frais d'études, de recherche et de dévelop. et 

frais d'insertion
32 872,00

29 052,00 32 872,00

0,00 0,00

382 764,15 382 764,15

411 816,15 415 636,15

DM techniques

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

Pour mémoire BP 2021 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°2

DM techniques

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_129 FINANCES - Redevance d'occupation du domaine public pour le stationnement des 
véhicules de traction des embarcations de plaisance sur le domaine public maritime 
 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
En juin 2021, le Conseil municipal a approuvé une convention avec l’Etat relative à l’utilisation du domaine public 
maritime (DPM) par les propriétaires d’embarcation de plaisance leur permettant de stationner leurs véhicules 
de traction motorisés sur ledit domaine public du ressort de la Commune de LA HAYE. 
L’occupation donne lieu à perception par l’Etat d’une redevance annuelle de 540,00 € versée par la Commune, 
dont la valeur varie selon un calcul annuel fixé dans la convention. 
LA HAYE conserve toute latitude pour répercuter tout ou partie de cette redevance sur les plaisanciers. 
 
Le Conseil est invité à se prononcer sur l’application d’une redevance auxdits plaisanciers qui occupent le DPM 
pour y stationner leur véhicule de traction. 
 
Mme Fanny DEBREUILLY ne prend pas part au vote. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° 20200630_055 en date du 30 juin 2020 relative à l’autorisation de 
conventionner avec l’Etat pour l’utilisation du domaine public maritime par les plaisanciers ; 
 
VU la convention ADOC N°50-50236-0002 signée le 04 août 2021 avec l’Etat relative à l’utilisation temporaire du 
domaine public maritime portant autorisation de créer deux zones de stationnement de véhicules motorisés et 
remorques sur le domaine public maritime de la Commune de LA HAYE ; 
 
CONSIDERANT la redevance d’occupation du DPM versée par la Commune à l’Etat et à la possibilité de la 
répercuter sur les plaisanciers concernés par l’autorisation qui leur est délivrée d’occuper le DPM ;  
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de ne pas appliquer le remboursement proportionnel de la redevance annuelle d’occupation du DPM, 
versée par la Commune à l’Etat, à chaque plaisancier ayant obtenu une autorisation d’occupation visant à 
stationner leurs véhicules motorisés et remorques sur le DPM de la Commune de LA HAYE. 
 
D’autoriser le Maire, ou un Adjoint, à signer toutes pièces afférentes à la mise en œuvre de la présente. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_130 FINANCES Avoir aux commerçants non sédentaires dans le cadre de la crise épidémique 

du SARS-CoV-2 
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Rapporteur : Alain LECLERE 
 
En raison de l’épidémie de coronavirus SARS-CoV-2, certains commerçants non sédentaires, parmi les plus fidèles 
et à jour de leur redevance annuelle d’occupation du domaine public, n’ont pu honorer l’ensemble de leurs 
présences sur le marché hebdomadaire au cours de l’année 2021. 
Sur 44 mercredis, 6 marchés n’ont pas donné lieu à occupation du domaine public. 
 
Par équité, il est proposé au Conseil municipal d’octroyer un avoir aux commerçants non sédentaires ayant versé 
leur redevance de manière annuelle en 2021, sur la redevance 2022. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la présence effective des commerçants non sédentaires du marché hebdomadaire de LA HAYE 
ayant versé leur redevance d’occupation du domaine public de manière annuelle ; 
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

Accorde, selon le tableau ci-après pour l’exercice 2022 du marché hebdomadaire de LA HAYE, un avoir à chacun 
des commerçants non sédentaires ayant versé leur redevance d’occupation du domaine public de manière 
annuelle en 2021 et dont il a été relevé qu’il n’a pu bénéficier de son emplacement habituel en raison de la 
fermeture du marché pour des motifs de sécurité sanitaire. 
 
Souligne que cet avoir correspond au nombre des jours de marché hebdomadaire qui ont été annulés pour ces 
motifs, soit 6 jours, sur un total de 44 jours sur l’exercice 2021 et retient que le total des avoirs s’élève à 115,50€. 
 

N° de 
facture 

Redevance 
2021 

A/ Valeur 
journalière de la 

redevance (44 
jours en 2021) 

B/ Nombre de 
jours de marchés 
annulés en 2021 

C/ Avoir sur la 
redevance de 
l'année 2022 

C=AxB 

3 242,00 5,50 6 33,00 

12 193,60 4,40 6 26,40 

13 242,00 5,50 6 33,00 

22 169,40 3,85 6 23,10 

TOTAL 847,00     115,50 

 
D’autoriser le Maire, ou un Adjoint, à signer toutes pièces afférentes à la mise en œuvre de la présente. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
 

****** 
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DEL20211116_131 GENERAL - Rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de l'eau potable de 
l’exercice 2020 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La loi impose aux collectivités gestionnaires des services publics de l’eau potable, de l’assainissement, de collecte, 
d’évacuation ou de traitement des ordures ménagères de présenter à leurs assemblées délibérantes un rapport 
annuel sur les prix et la qualité du service public (RPQS) concerné. 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il est mis à disposition 
du public. 
 
Ce rapport a pour objectifs : 

- de fournir au Conseil municipal les informations essentielles à caractère technique et financier 

permettant d’apprécier la qualité de gestion du service public de l’eau potable, ses évolutions et ses 

facteurs explicatifs ; 

- d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-à-vis des usagers ; 

- d’inciter de ce fait à une meilleure maîtrise des coûts de ce service. 

Depuis 2017, la gestion du service public de l’eau potable de la Commune déléguée de La Haye-du-Puits a été 
transférée au Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable du Bauptois. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le RPQS 2020 du service public de l’eau potable de la Commune 
déléguée de La Haye-du-Puits, ci-annexé. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2224-5 relatif au rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des usagers ; 
 
CONSIDERANT le RPQS de l’exercice 2020 du service de l’eau potable de la Commune déléguée de La Haye-du-
Puits ; 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

Adopte le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable sur le secteur de La 
Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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       132 066 m3  
prélevés sur le site de Fontenay         

(26 736 m3 pour le secteur de Lithaire)                          

    
 
 

 
 
 

 

  100 464 m3 
Volume mis en distribution. 

1 543  
habitants desservis (donnée INSEE au 

31.12.19) 

1 128 Abonnés 
(branchements) sur un réseau de distribution de 

30Km. 

 
 

74 696 m3 
Volume consommé 

autorisé 
(consommation abonnés 

+ sans comptage et 

service) 

 1 
Station de traitement avec 2 réservoirs de stockage au lieu-dit : 

Carpiquet 
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1.1 Présentation du service  
 

La distribution de l’eau potable sur le secteur de la commune historique de La Haye 
du Puits est gérée en régie. 
Depuis le 1er janvier 2018, une convention d’assistance technique entre la commune 
de La Haye et le SIAEP du Bauptois permet la gestion du réseau d’alimentation en 
eau potable au niveau technique et administratif sur le secteur de La Haye du Puits. 
La compétence production est assurée par le SMPEP de l’Isthme du Cotentin dont la 
commune est adhérente depuis le 1er janvier 2017.  

   
1.2 Volumes distribués sur le réseau 
 
Les ressources en eau  
 
 
L’approvisionnement en eau potable sur le secteur de La Haye du Puits provient de 
prélèvements sur une zone de captage situé sur la commune de Montsenelle (Lithaire). 
Afin de répondre à des besoins ponctuels, 2 branchements permettent d’alimenter le 
secteur de La Haye du Puits via le SIAEP des Sources du Pierrepontais et le SIAEP 
du Bauptois.  

 
 
Prélèvements Fontenay (production pour le secteur de Lithaire et La Haye du Puits) 
 
 
 

Ouvrage Prélèvement 

2017[m³] 

Prélèvement 

2018[m³] 

Prélèvement 

2019[m³] 

Prélèvement 

2020(m3) 

Variation 

2019/2020 

Puits La Fresnaye, commune de La Haye 

du Puits, Prélèvement en nappe 

souterraine  

 
143 696 

 
135 156 

 
114 035 

 
132 066 

 
15.81% 

 

Répartition des volumes prélevés : 

 

     

Volume distribué sur le secteur de Lithaire   
29 310 m3 

 
31 755 m3 

 
18 193 m3 

 
26 736 m3 

 

Volume distribué sur le secteur de La 

Haye du Puits 

 
114 347m3 

 
100 615m3 

 
94 237 m3 

 
100 285m3 

 

 

TOTAL 

 
143 657 m3 

 
132 370 m3 

 

 
112 430 m3 

 
127 021m3 
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Volumes distribués : 

 
 2017 2018 2019 2020 Variation 

2019/2020 

Volume distribué par les Puits 

de La Fresnaye  

 
114 347m3 

 
100 615m3 

 
94 237 m3 

 
100 285m3 

 
 

Volume distribué par le 

compteur situé « La Gare » via 

le SIAEP du Pierrepontais 

 
 

 
 

 
7 089 m3 

 
179 m3 

 
 

 

TOTAL 

 
114 347 m3 

 
100 615 m3 

 

 
101 326 m3 

 
100 464m3 

 
-0.85% 

 
1.3 Volumes consommés 
 
 
On qualifie de volume d'eau distribué, la quantité d'eau mise en distribution et qui sort 
des réservoirs pour aller vers les consommateurs. Par opposition au volume d'eau 
consommé par les abonnés, le volume d'eau distribué ne tient pas compte des éventuelles 
pertes d'eau pouvant avoir lieu sur le réseau au cours de la distribution.  

 

LA CONSOMMATION : 

Le volume d'eau consommé correspond à la quantité d'eau facturée aux abonnés. 

Il s'agit donc du volume d'eau comptabilisé par les compteurs des abonnés 
(branchements). 

Nombre de branchements « en services » :  1 128 

(* au 31.12.2020) 

Sur une longueur de réseau : 30 km 805m 

 
 

 

  

TOTAL 

 

Branchements 

 

RATIOS/ 

BRAN. 

Volume Produit  0 m3   

Volume mis en distribution  100 464 m3 1 128 89.06 

Volume consommé (fuites des 

abonnés , purges, 

maintenance…) 

 74 696 m3 1 128 66.21 

Volume facturé  73 287 m3 1 128 64.97 
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Rendement financier Vfact/Vmis 72.94   

Indice linéaire de consommation Vcons/Lrés 2.49/m   

 

 
1.4 Indicateurs de performance 
du service 
 

 QUALITE DE L’EAU 

 
Les données relatives à la qualité de l’eau 
distribuée définies par l’article D 1321-103 du Code 
de la Santé Publique sont indiquées dans 

le rapport établi et transmis par l’ARS. 
Parallèlement l’exploitant vérifie la 
qualité de l’eau distribuée, par des 
analyses menées dans le cadre de 
l’autocontrôle. 
 
Résultats du contrôle conformité : 
En 2019, des prélèvements ont été effectués au niveau des installations de 
production et en distribution. 
Lors des contrôles réalisés par l’ARS DT50, l’eau distribuée s’est révélée positive 
sur la recherche de métabolites de chloroacétamides, notamment sur l’Esa 
métolachlore avec une mesure supérieure à 0.1 ug/l. 
Une surveillance renforcée a été mise en place par le SDEau50 via le laboratoire 

Labéo et la fermeture de l’approvisionnement par la « Zone Haute » de Fontenay a 
été interrompue afin de répondre aux exigences de qualité liées à la consommation 
d’eau destinée à la consommation humaine. 

 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 
 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau. 

 0 % Aucune action 

 20 % Etudes environnementale et hydrogéologique 
en cours 

 40 % Avis de l’’hydrogéologue rendu 

 50 % Dossier déposé en préfecture 

 60 % Arrêté préfectoral 

 80 % Arrêté préfectoral complètement mis en 
œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés) 

 100 
% 

Arrêté préfectoral complètement mis en 
œuvre et mise en place d’une procédure de 
suivi de l’application de l’arrêté. 

 
La valeur globale de l’indice d’avancement de la protection de la ressource, 
calculée en tenant compte des volumes d’eau produits ou achetés à d’autres 
services publics d’eau potable : 80 % 
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Il s’agit de l’indicateur P108.3 du SMPEP de l’Isthme du Cotentin qui vend de l'eau au 
service. Il n'est pas déterminé par l'ARS (Agence Régionale de Santé) et doit être calculé 
par le service en pondérant chaque point de prélèvement extérieur au service avec la part 
de volume vendu à ce dernier. 

 

 PERFORMANCE DU RESEAU 

 

On peut comparer le volume d'eau consommé avec le volume d'eau distribué 
annuellement. La différence entre les deux valeurs correspond aux pertes d'eau :  

Evolution du rendement du réseau  

 
Année 

 
Vol.mis en 
distribution 

 
Vol. consom. 

 
Pertes (m3/an) 

 
Rend.Réseau 

 
Vperte/Lréseau 

2017 114 347 m3 76 190 m3 38 157m3 69.58 1.24 m3/m 

2018 100 615 m3 76 008 m3 24 607 m3 75.54 0.79 m3/m 
2019 101 326 m3 73 487 m3 27 839 m3 72.52  0.90 m3/m 

2020 100 464 m3 74 696 m3 25 768 m3 74.35 0.85 m3/m 
 
*Fuite de 400m3 / mois détectée en 2020 « Rue de la Fontaine du Bois » mais présente en 2019. 
 
 

 

 
 

2.1 Fixation des tarifs en vigueur  
 
Les tarifs sont votés par son assemblée délibérante. Ainsi les tarifs d’eau en vigueur 
au 1er janvier 2019 ont été approuvés par une délibération en date du 18 décembre 
2018. 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

Le service est assujetti à la TVA. 
Le prix du service comprend : 

- une partie fixe ou abonnement 
- une partie proportionnelle à la consommation d’eau potable 

 
Les abonnements sont payables à terme échu. 
Les volumes sont relevés annuellement. 
Les consommations sont payables au vu du relevé. Les facturations intermédiaires 
sont basées sur une consommation estimée. 
 

2.2 Mode de facturation 2020 
 
La facturation est faite sur 2 cycles 

http://indicateurs/p108.3
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1 facture d’acompte : en juillet.  

- Correspond à un appel forfaitaire de 50 % de la consommation de l’année 
précédente  

- Il est ajouté 50 % de la prime d’abonnement de compteur. 
 

1 facture de solde : en décembre de l’année en cours, qui correspond à la facture 

de la consommation annuelle . 

- Les relevés de compteurs sont faits en novembre, puis il est facturé le volume 
d’eau réellement consommé moins l’acompte déjà versé en juillet. 

- D’autre part, il est fait des facturations intermédiaires pour les abonnés quittant le 
secteur de La Haye du Puits. 

 
2.3 Prix du service de l’eau potable 

 

  2018 2019 2020 %AUGMENT. 

Prime Fixe abonnés € 55.30 56.00 56.00 0% 

Tranche 1 de 0 à 199 M3 €/M3 1.10 1.10 1.10 0% 

Tranche 2 de 200 à 500 M3 €/M3 1.00 1.00 1.00 0% 

Tranche 3 de 501 à 1000 M3 €/M3 0.95 0.95 0.95 0% 

Tranche 4 + de 1000 M3 €/M3 0.80 0.80 0.80 0% 

 

2.4 Les redevances et taxes. 
 
  2018 2019 2020 

Taxe pollution  €/M3 0.22 0.22 0.22 

Taxe Prélèvement AESN €/M3 0.06 0.06 0.066 

Redevance Bauptois €/M3 0.10 0.10 0.10 

T.V.A. % 5.5 5.5 5.5 
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2.5 Facture d’eau de 120m3 
 

 

 
 
3.1 Recettes d’exploitation 
 
 

Montants de primes fixes collectées   

(1 128 branchements) 

67 777.01€ 

Recettes de vente d’eau 2020 110 021.26€ 

Dépenses d’achats d’eau en gros 2020 33 595.49€ 

Autres recettes d’exploitation 2020 (travaux régie+ 

frais ouverture/fermeture et taxes) 

29 919.74€ 

 

 

3.2 Etat de la dette  
 
L'état de la dette fait apparaître les valeurs suivantes : 

 
Emprunt 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

La Haye AESN -139 200€                                                                               9 280,00 9 280,00 9 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

La Haye- AESN -34 800€                                                                               2 320,00 2 320,00 2 320,00 2 320,00 2 320,00 0,00 0,00 0,00 

La Haye- Crédit Mutuel                                                                               3 463,10 3 345,53 3 227,96 3 110,39 2 992,82 2 875,26 2 757,89 0,00 

                  

TOTAL 15 063,10 14 945,53 14 827,96 5 430,39 5 312,82 2 875,26 2 757,89 0,00 

 

FACTURE TYPE DE 120 M3 2018  2019  2020  % AUGMENTATION 

Prime Fixe 55.30 € 56.00 € 56.00 €  

Eau 120 M3 132.00€ 132.00€ 132.00€ 

Taxe pollution 26.40 € 26.40 € 26.40 € 

Taxe AESN 7.20 € 7.20 € 7.20 € 

Redevance Bauptois 12.00€ 12.00€ 12.00€ 

T.V.A. 5.50 % 12.80€ 12.85€ 12.85€ 

TOTAL T.T.C DE LA FACTURE 245.70€ 246.45€ 246.45€  
0% TOTAL T.T.C PAR M3 2.05€ 2.05€ 2.05€ 
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3.4 Investissements réalisés en 2020 
 

Montant : 206 866.16€ H.T 

 Nature : Réhabilitation réseau eau potable  

- Place du Champ de Foire : 117 623.05€ 

- Rue de la libération : 32 582.31€ 

- Chemin des Aubépines et rue du Collège : 55 551.00€ 

- Rue de la Chesnaie : 1 111.80€ 

 
_____________________________________________ 
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****** 
DEL20211116_132 GENERAL Avis sur l'installation de panneaux photovoltaïques sur des bâtiments 
communaux 
 
Rapporteur : Anthony OZOUF 
 
La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte vise à préparer 
l’après pétrole et à instaurer un modèle énergétique robuste et durable face aux enjeux d’approvisionnement 
en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources et aux impératifs de la protection de 
l’environnement. 
 
Pour donner un cadre à l’action conjointe des citoyens, des entreprises, des territoires et de l’État, la loi fixe des 
objectifs à moyen et long termes : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les 
émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ; 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 en visant 
un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ; 

- Réduire la consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport à la 
référence 2012 ; 

- Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et 
à 32 % de la consommation finale brute d’énergie en 2030 ; 

- Porter la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % à l’horizon 2025 ; 
- Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment basse 

consommation » pour l’ensemble du parc de logements à 2050 ; 
- Lutter contre la précarité énergétique ; 
- Affirmer un droit à l’accès de tous à l’énergie sans coût excessif au regard des ressources des ménages; 
- Réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025 et découpler progressivement 

la croissance économique et la consommation matières premières. 
 
Le Syndicat départemental d'énergies de la Manche (SDEM50) a décidé de porter des projets photovoltaïques 
pour soutenir les communes soucieuses de mettre en place une politique énergétique volontariste. 
 
L’installation est entièrement prise en charge par le SDEM50 qui exploite durant 30 années le matériel et 
l’installation. Un bail emphytéotique est conclu entre la Commune et le SDEM50. Au terme, l’ensemble de 
l’installation est rétrocédée gratuitement à la Commune en parfait état de fonctionnement. 
 
 
Ce bail, constitutif de droits réels, prévoit la prise en charge par le SDEM50 de la réalisation des études 
nécessaires ainsi que l’installation et l’exploitation de la centrale photovoltaïque. Il prend effet à compter de sa 
notification par la Commune au SDEM50. 
  
Dans ce cadre, le SDEM50 a été invité à étudier la faisabilité d’installer des panneaux photovoltaïques visant à la 
production d’énergie sur les bâtiments communaux suivants :  

- Salle des fêtes de Saint-Symphorien-le-Valois et Centre des finances publiques. 
- Salle des fêtes de Glatigny. 
- Salle des fêtes de Montgardon. 
- Salle du dojo de Montgardon. 
- Cinéma Le Rialto. 
- Ecole primaire Le Chat Perché. 

 
Au regard des critères de rentabilité, seuls les trois premiers bâtiments sont économiquement viables. 
 
En l’espèce, la Commune de LA HAYE mettrait à disposition du SDEM50 les surfaces approximatives de toitures 
de bâtiments communaux suivantes :  

- Salle des fêtes de Saint-Symphorien-le-Valois et Centre des finances publiques : 162 m² de toiture, pour 
142 m² de panneaux. 

- Salle des fêtes de Glatigny : 255 m² de toiture, pour 177 m² de panneaux. 
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- Salle du dojo de Montgardon : 110 m² de toiture, pour 100 m² de panneaux. 
 
Le SDEM50 installerait et exploiterait un ensemble d’équipements photovoltaïques de production d’électricité 
raccordé au réseau public de distribution d’électricité en vue de la commercialisation, par le syndicat,  de 
l’électricité ainsi produite. 
En contrepartie, le SDEM50, conformément à la délibération du comité syndical en date du 12 avril 2018, 
s’engage :  
 

 à verser un loyer à la collectivité dont le montant sera calculé sur la base de la moitié de l’excédent 
dégagé par le budget annexe « Photovoltaïque » l’année précédente (revente d’électricité), pour les 
installations concernées. Ce loyer sera annuel et interviendra à compter de l’année suivant la fin 
d’amortissement de l’installation ; 

 
Au regard des dossiers transmis à l’appui de la note de synthèse, le Conseil est invité à rendre un avis sur 
l’autorisation donnée au SDEM50 pour installer des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments viables. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU l’article L 1311-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) disposant qu’un bien immobilier 
appartenant à une collectivité territoriale peut faire l'objet d'un bail emphytéotique en vue de 
l'accomplissement, pour le compte de la collectivité territoriale, d'une mission de service public ou en vue de la 
réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de sa compétence ; 
 
VU l’article L1311-13 du CGCT concernant l’authentification, en vue de leur publication au fichier immobilier, des 
actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux, passés en la forme administrative par les 
collectivités et établissements publics ; 
 
VU l’article L 2224-32 du CGCT concernant l’aménagement et l’exploitation d’installation de production 
d’énergies renouvelables par les communes, sur leur territoire, et les établissements publics de coopération, sur 
le territoire des communes qui en sont membres ; 
 
VU les statuts du SDEM50 approuvés par arrêté préfectoral du 21 mars 2014 ; 
 
VU la délibération du comité syndical du SDEM50 en date du 12 avril 2018 relative au plans de financement des 
centrales solaires photovoltaïques ; 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Rend un avis favorable à l’installation de panneaux photovoltaïques sur les trois bâtiments décrits ci-après. 
 
Autorise la conclusion d’un bail emphytéotique administratif avec le SDEM50 pour l’installation et l’exploitation 
de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments communaux suivants :  
 

- Salle des fêtes de Saint-Symphorien-le-Valois et Centre des finances publiques : 162 m² de toiture, pour 
142 m² de panneaux. 
 

Vote : Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 5 

 
- Salle des fêtes de Glatigny : 255 m² de toiture, pour 177 m² de panneaux. 

 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 



24 
Procès-verbal du Conseil municipal du 16 novembre 2021 

 
- Salle du dojo de Montgardon : 110 m² de toiture, pour 100 m² de panneaux. 

 

Vote : Pour : 29 Contre : 0 Abstention : 2 

 
Sollicite le SDEM50 pour le versement d’un loyer annuel à la collectivité. 
 
Autorise M. Anthony OZOUF, Conseiller, à signer ledit bail emphytéotique avec le SDEM50. 
 
Autorise le Maire, à recevoir et à authentifier ce bail passé en la forme administrative conformément aux 
dispositions de l’article L1311-13 du code général des collectivités territoriales, en vue de sa publication au fichier 
immobilier. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

 
Interventions 
 
Albert GUILBERT : que se passe-t-il pour les gouttières, par exemple ? Si on doit installer des panneaux, les toitures 
doivent être propres et en état. 
 
Didier GOSSELIN : y a t-il besoin d’un renfort de toiture ? 
Anthony OZOUF : non 
 
Catherine KERVELLA : que se passera-t-il au bout de 30 ans si on enlève les panneaux ? Faudra-t-il refaire la 
toiture ? On ne sait rien sur ces panneaux. 
 
Albert GUILBERT : on ne peut pas les recycler. 
 
Bruno LE GREVELLEC : est-ce que le SDEM a proposé de recenser les bâtiments pouvant avoir des besoins en 
rénovation énergétique ? Le décret tertiaire nécessite de recenser les bâtiments. 
Anthony OZOUF : deux bâtiments ont été identifiés, à savoir l’école Le chat perché et le Cinéma. 
 
Albert GUILBERT : il faudrait faire une étude plus précise. 
 
Anthony OZOUF : on peut ne pas voter pour l’ensemble des bâtiments proposés. 
 
Eric POLFLIET : pourquoi ont-ils refusé le projet de la salle de Baudreville ? C’est étonnant car on pose des 
panneaux côté ouest. 
 
Alain LECLERE : on parle du réchauffement climatique mais on ne veut pas accepter les énergies renouvelables. 
Dans quelques années, nous porterons la responsabilité de ne pas avoir agi plus tôt. La consommation d’électricité 
augmente de plus en plus. 
C’est une délibération de principe, l’étude du SDEM sera approfondie et en fonction de la faisabilité financière le 
projet pourra voir le jour. 
 

****** 
DEL20211116_133 GENERAL Modification exceptionnelle des ouvertures dominicales 2021  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Conseil municipal, par délibération n°20201208_095 du 8 décembre 2020, a rendu un avis favorable sur les 
demandes d’ouvertures dominicales 2021 des établissements de commerce de LA HAYE. 
 
Le magasin Action sollicite l’ouverture de son commerce les 05, 12 et 19 décembre 2021. 
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 

VU les avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés, 
 
VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants ; 
 
VU le code du travail, et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 
 
VU la délibération n°20201208_095 du 8 décembre 2020 relative à l’avis du Conseil municipal sur les ouvertures 
dominicales des commerces en 2021 ; 
 
VU l’arrêté du Maire n°2020-223-APM autorisant les ouvertures dominicales des commerce sur l’année 2021 ; 
 
CONSIDERANT que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de 
détail, par décision du Maire prise après avis du Conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 
douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante par le 
Maire ; 
 
CONSIDERANT que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis 
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
la Commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est 
réputé favorable ; 
 
CONSIDERANT la demande du magasin ACTION de LA HAYE sollicitant une autorisation d’ouverture pour les 
dimanches 5, 12 et 19 décembre 2021 ; 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE 1 

Donne un avis favorable sur la modification des ouvertures dominicales 2021 des établissements de commerce 
de La Haye à savoir : 
 

- Pour le magasin Action, 3 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 5, 12 et 19 décembre 2021 

 
ARTICLE 2 

Souligne que ces dates seront définies par un arrêté du Maire. 
 

ARTICLE 3 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

****** 
DEL20211116_134 GENERAL Avis du Conseil municipal sur les ouvertures dominicales des commerces en 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 



26 
Procès-verbal du Conseil municipal du 16 novembre 2021 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés, 
 
VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants ; 
 
VU le code du travail, et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 
 
CONSIDERANT que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de 
détail, par décision du Maire prise après avis du Conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder 
douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante par le 
Maire ; 
 
CONSIDERANT que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis 
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont 
la Commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est 
réputé favorable ; 
 
CONSIDERANT les demandes formulées par l’Union Commerciale, Industrielle et Artisanale (UCIA) de La Haye-
du-Puits pour les commerçants adhérents, DistriCenter pour son magasin de Saint-Symphorien-le-Valois, le 
Conseil National des Professionnels de l’Automobile pour les concessionnaires automobiles de LA HAYE, 
Centrakor pour son magasin de La Haye-du-Puits et Action pour son magasin de La Haye-du-Puits ; 
 
CONSIDERANT que l’Union Commerciale, Industrielle et Artisanale de LA HAYE demande l’autorisation 
d’ouverture des commerces les dimanches 30 janvier, 6 février, 21 août et 4, 11, et 18 décembre 2022 ; 
 
CONSIDERANT que DistriCenter demande l’autorisation d’ouverture de son magasin les dimanches 16 janvier, 
26 juin, 28 août, 4 septembre, et 11 et 18 décembre 2022 ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil National des Professionnels de l’Automobile, après sollicitation des représentants 
des marques automobiles, demande l’autorisation d’ouverture des concessions automobiles de LA HAYE les 
dimanches 16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre et 16 octobre 2022 ; 
 
CONSIDERANT que Centrakor demande l’autorisation d’ouverture de son magasin les dimanches 4, 11 et 18 
décembre 2022 ; 
 
CONSIDERANT que Action demande l’autorisation d’ouverture de son magasin les dimanches 20 et 27 novembre, 
et 4, 11 et 18 décembre 2022 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
par délibération n° DEL20211028-196 du 28 octobre 2021. 
 
 
M. Bruno LE GREVELLEC ne prend pas part au vote. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
 

Donne un avis favorable sur le projet d’ouvertures dominicales 2022 des établissements de commerce de LA 
HAYE à savoir : 
 

- Pour l’UCIA, 6 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
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o 30 janvier, 6 février, 21 août et 4, 11, et 18 décembre 2022 ; 
 

- Pour DistriCenter, 6 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 16 janvier, 26 juin, 28 août, 4 septembre, et 11 et 18 décembre 2022 ; 

 
- Pour les concessionnaires automobiles, 5 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 

o 16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre et 16 octobre 2022 ; 
 

- Pour Centrakor, 3 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 4, 11 et 18 décembre 2022 ; 

 
- Pour Action, 5 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 

o 20 et 27 novembre, et 4, 11 et 18 décembre 2022. 
 
 
 

ARTICLE 2 
 

Souligne que les dates seront définies par un arrêté du Maire. 
 

ARTICLE 3 
 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce dossier. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
 

****** 
DEL20211116_135 GENERAL Convention de réservation de logements avec Manche Habitat 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article R441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, une convention doit être établie 
entre tout bénéficiaire de réservations de logements locatifs sociaux et l’organisme bailleur. 
 
Il s’agit des logements à usage d’habitation dont Manche Habitat est propriétaire ou sur lesquels il détient un 
droit réel (bail emphytéotique, à construction ou à réhabilitation) sur la commune de LA HAYE. 
 
La convention ci-annexée a pour objet de définir les conditions de réservation de logements accordées à la 
Commune de LA HAYE ainsi que les conditions de son intervention dans les processus d’attribution. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
VU le projet de convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et Manche Habitat 
annexé à la présente délibération ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de conclure une convention de réservation de logements avec Manche Habitat ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve les termes de la convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et Manche 
Habitat, 
 
Autorise Monsieur le Maire, ou un Adjoint, à signer cette convention de réservation et tous les documents s’y 
afférant. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Annexe 
 

CONVENTION DE RESERVATION  

de LA HAYE 

Entre 
MANCHE HABITAT, Office Public de l’Habitat, immatriculé au registre du commerce et des 

sociétés de Coutances sous le n° 275 000 024 dont le siège social est à SAINT-LÔ, 5 rue Emile 

Enault, représenté par son Directeur Général, Monsieur Sylvain Hue, 

d'une part, 

Et 

La commune de LA HAYE représentée par son Maire, Monsieur Alain LECLERE, ci-après 

désignée « la commune », 

d'autre part, 

Vu l’article L. 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation permettant aux organismes 

d'habitations à loyer modéré, en contrepartie d'un apport de terrain, d'un financement ou 

d'une garantie financière, de contracter des obligations de réservation pour les logements 

construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le concours financier de l'Etat, lors d'une mise 

en location initiale ou ultérieure, 

Vu l’article R. 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation précisant que les 

bénéficiaires des réservations de logements prévues à l'article L. 441-1 peuvent être des 

collectivités territoriales et leurs établissements publics, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 

et du numérique, notamment son article 114, 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de 

logements locatifs sociaux. 

Il a été convenu ce qui suit : 
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- OBJET DE LA CONVENTION 

Manche Habitat réserve au profit de la commune, dans les conditions prévues par l’article 

L. 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, en contrepartie des apports de terrains 

et des financements que la commune lui a consentis, les logements visés à l’article 2 et dont il 

est actuellement propriétaire à LA HAYE. 

 

- LOGEMENTS RESERVES 

Les logements de Manche Habitat concernés par la présente convention sont des logements 

à usage d’habitation dont Manche Habitat est propriétaire ou sur lesquels il détient un droit 

réel (bail emphytéotique, à construction ou à réhabilitation) sur la commune de LA HAYE. 

Les logements réservés sont à usage locatif et donnés à bail à des personnes physiques qui 

doivent y faire leur résidence principale. Ces logements ne peuvent être sous-loués, sans une 

autorisation expresse de Manche Habitat. 

Ne sont pas visés par la présente convention les logements réservés par des services relevant 

de la défense nationale (service de la marine…) ou de la sécurité intérieure (service de la 

gendarmerie ou de la police…). 

 

- CRITERES D’ATTRIBUTION 

Les logements réservés sont attribués à des personnes physiques séjournant régulièrement sur 

le territoire français, dont les ressources n'excèdent pas des limites fixées par la réglementation 

pour l'ensemble des personnes vivant au foyer. 

Conformément au Code de la Construction et de l’Habitation, les orientations applicables à 

l’attribution des logements sont définies par le conseil d’administration de Manche Habitat. 

Elles sont portées à la connaissance du maire de la commune, à sa demande. 

Ces attributions tiennent compte, le cas échéant, des orientations définies par la conférence 

intercommunale du logement, dans les conditions prévues à l’article L. 441-5 du Code de la 

Construction et de l’Habitation, ainsi que de la convention intercommunale d’attribution visée 

à l’article L. 441-6 du même code et du plan partenarial de gestion de la demande de 

logement social et d'information des demandeurs mentionné à l'article L. 441-2-8. 

Le maire de la commune d'implantation des logements peut être consulté sur les principes 

régissant ces attributions et est informé du résultat de leur application. 

Au moins un quart des attributions annuelles de logements réservés par la commune est destiné 

aux personnes bénéficiant d'une décision favorable mentionnée à l'article L. 441-2-3 du Code 

de la Construction et de l’Habitation ou, à défaut, aux personnes prioritaires en application de 

l’article L. 441-1 du même code. 

Sur le territoire des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) visés au 23ème 

alinéa de l’article L. 441-1 du CCH, au moins 25 % des attributions annuelles de logements, 

suivies de baux signés sont consacrées, en dehors des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville (QPV), à des demandeurs du 1er quartile de ressources dont le montant est défini 

annuellement par arrêté du ministère du logement. Sur ces mêmes territoires, au moins 50 % 

des attributions annuelles de logements situés en QPV sont consacrées à des demandeurs dont 

le niveau de ressources est supérieur à ce montant. 
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- CONDITIONS DE RESERVATION 

Les réservations portent sur un flux annuel de logements : lors de la libération d’un des 

logements visés à l’article 2, la commune peut proposer un ou plusieurs candidats de son choix 

répondant aux critères fixés à l’article 3. 

Libération du logement 

La disponibilité du logement est notifiée sans délai à la commune, dès que Manche 

Habitat est informé du départ de la (ou des) personne(s) occupant le logement. 

Cette notification est effectuée par courrier, par mail ou tout autre moyen électronique, 

sur lequel sont mentionnés les caractéristiques principales du logement réservé (adresse, 

surface, type), le montant du loyer et la date de disponibilité. 

Enregistrement des demandes 

Les demandes des candidats à l’attribution d’un logement réservé doivent avoir été 

préalablement enregistrées sur le fichier commun départemental de gestion de la 

demande et être assorties du numéro unique visé par l’article L. 441-2-1 du Code de la 

Construction et de l’Habitation. Pour être recevable, la carte nationale d’identité (ou le 

cas échéant un titre de séjour) doit être jointe à la demande. 

Les candidats peuvent compléter le formulaire conforme au modèle mentionné à 

l’article R. 441-2-2 du Code de la Construction et de l'Habitation ou saisir en ligne leur 

demande sur demandelogement50.fr 

Les services administratifs de la commune assureront l’enregistrement des demandes sur 

le logiciel Imhoweb mis à disposition par Manche Habitat. 

Proposition des candidats 

La commune dispose d'un délai d’un mois pour proposer un ou plusieurs candidats à 

l’attribution : ce délai court à compter de la date à laquelle la commune est avisée par 

Manche Habitat de la libération du logement réservé. 

Ces propositions seront effectuées dans le respect des dispositions du Code de la 

Construction et de l’Habitation notamment au regard des conditions d’occupation des 

logements, des plafonds de ressources applicables selon le financement des opérations 

(PLUS, PLAI...) et, le cas échéant, des orientations définies par la conférence 

intercommunale du logement, en vue d’atteindre les objectifs d’attributions annuelles 

de logement figurant à l'article 3 de la présente convention. 

Sauf en cas d’insuffisance des demandes de logement sur la commune, pour le type et 

la nature de logement réservé, la commune doit proposer au moins trois candidats à 

l’attribution du logement réservé. 

La commune peut classer les candidats selon un ordre de priorité en prenant en compte 

le cas échéant la cotation définie dans le plan partenarial de gestion de la demande 

et d’information du demandeur : cet ordre est motivé et les critères appliqués pour 

l’établir précisés. 

Lorsqu’un trousseau de clés des logements vacants est confié à la commune pour 

faciliter la visite des logements, Manche Habitat reste seul responsable de cette mise à 

disposition. En cas de perte, le remplacement des clés sera assuré par l’Office. 
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Attribution du logement 

La décision d'attribution du logement est prononcée, conformément à la 

réglementation en vigueur, par la Commission d'Attribution des Logements et d'Examen 

de l'Occupation des Logements (CALEOL) de Manche Habitat. 

Le maire de la commune est membre de plein droit de cette commission et y dispose 

d’une voix prépondérante. Il est invité aux réunions dans les conditions prévues par le 

règlement intérieur de la commission. 

La CALEOL est souveraine : elle est en droit de ne pas attribuer le logement à tout 

candidat proposé par la commune, notamment si les ressources de ce candidat 

excèdent les plafonds fixés par la réglementation ou si le candidat ne respecte pas les 

conditions de séjour pour accéder à un logement locatif social. La CALEOL peut 

également modifier l’ordre de priorité des dossiers proposés par la commune. En cas de 

décision de non-attribution, Manche Habitat en notifie les motifs au candidat concerné 

et à la commune. 

Affectation du logement à défaut de proposition 

Manche Habitat recouvre la faculté de proposer le logement réservé à tout candidat 

de son choix : 

 quand la commune n’a proposé aucun candidat à l’attribution dans le délai prévu à 

l’article 4.3,  

 si le nombre de candidats proposés par la commune est inférieur à trois, alors que la 

demande est  suffisante. 

 

– mise en service d’un programme 

Lors de la première mise en service d’un programme sur le territoire de la commune, une 

concertation est organisée avec l’ensemble des réservataires concernés. 

Manche Habitat propose au moins six mois avant leur mise en location une répartition des 

logements entre ces différents réservataires. 

Chacun d’entre eux dispose d’un délai d’un mois pour formuler toutes remarques qu’il juge 

nécessaire sur cette répartition et les conditions d’attribution des logements. 

 

– Calcul des réservations 

Le nombre de réservations auquel a droit la commune, exprimé en pourcentage, est calculé 

en tenant compte du parc de logements locatifs sociaux que détient Manche Habitat, du 

nombre de mutations au sein de ce parc et du flux annuel de logements réservés auxquels ont 

droit les autres réservataires, en particulier l’Etat au titre de son contingent préfectoral. 

La part des logements réservés dans le cadre de la présente convention en contrepartie de 

l'octroi de la garantie financière des emprunts par une commune ne peut représenter 

globalement plus de 20 % du flux annuel sur leur territoire. Des réservations supplémentaires 

sont consenties en contrepartie des apports de terrain et/ou des financements. 
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Les réservations prévues par la présente convention portent sur un flux annuel de 

logements exprimé en pourcentage du patrimoine locatif social de Manche Habitat au 

1er janvier de chaque exercice (N). 

Le flux annuel de logements est calculé en deux étapes : 

Lors de la première étape, sont exclus du patrimoine locatif social les logements identifiés 

dans des programmes et dont les réservations sont faites au profit des services relevant de la 

défense nationale ou de la sécurité intérieure ainsi que les logements destinés à la vente 

ou voués à la démolition au cours de l’exercice (N) : 

 

 

 

 

 

 

Lors de la seconde étape, ne sont pas pris en compte les logements nécessaires dans l’année 

aux mutations de locataires du parc social de Manche Habitat et aux relogements effectués 

en application du 5ème alinéa du I de l’article R. 441-5 du Code de la Construction et de 

l’Habitation (opération de rénovation urbaine ou de renouvellement urbain, opération de 

copropriétés dégradées, etc.) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque année, la présente convention est actualisée pour adapter ce calcul en fonction des 

mises en service des programmes au cours de l’exercice précédent et de l’échéance des 

droits de réservation. 

Cette actualisation est effectuée par Manche Habitat, qui informe la commune par courrier 

des modalités et du résultat du calcul des réservations dont elle continue de bénéficier sur son 

territoire. 

 

– bilan annuel 

Avant le 28 février de chaque année, Manche Habitat informe la commune du bilan annuel 

des logements proposés ainsi que des logements attribués au cours de l’année précédente, 

Parc locatif 

social au 

01/01/N, 

identifié en 

stock 

 

Logements relevant de 

la défense nationale ou 

de la sécurité intérieure 

Logements destinés à la 

vente ou voués à la 

démolition 

 

 

Stock de 

logements 

 

Taux de 

rotation 
(moyenne des trois 

exercices 

précédents, de N-

3 à N-1 

 

Nombre de 

logements 

disponibles à 

la location au 

cours de 

l’exercice (N) 

 

Estimation du nombre de logements 

nécessaires aux relogements 
(NPNRU, ORCOD, LHI, etc.) 

Nombre de 

logement 

disponibles à la 

location au cours 

de l’exercice (N) 

 

Estimation du nombre de logements 

nécessaires aux mutations internes 

(moyenne au cours des trois exercices précédents) 

 

Nombre de 

logements 

disponibles à la 

location à répartir 

entre les 

réservataires 

 

Flux annuel 

de 

logement 
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par typologie de logement, type de financement, localisation hors et en quartier politique de 

la ville et période de construction.  

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l'article L. 441-1, ce bilan est aussi 

transmis au Président de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale, le bilan étant 

soumis, le cas échéant, à la conférence intercommunale du logement, avant le 31 mars. Sur 

proposition du président de l'établissement public de coopération intercommunale, cette 

conférence peut procéder à une évaluation de l'évolution pluriannuelle des flux de 

réservation. 

La commune est également informée avant le 28 février de chaque année du nombre de 

logements soustraits du flux de l’année en cours afin de prendre en compte les mutations et 

les relogements effectués en application du 5ème alinéa du I de l’article R. 441-5 du Code de 

la Construction et de l’Habitation, ainsi que du bilan des attributions réalisées l'année 

précédente au titre de ces relogements. 

 

- CONDITIONS DE LOCATION 

Les logements réservés sont loués aux conditions ordinaires et de droit appliquées par Manche 

Habitat. 

Les loyers sont calculés et révisés dans les conditions prévues à l'article L. 442-1 du Code de la 

Construction et de l'Habitation. 

Il pourra être également réclamé au cours du bail le paiement d’un supplément de loyer de 

solidarité si les ressources du ménage occupant le logement dépassent les plafonds de 

ressources, dans les conditions prévues par les articles L. 441-3 et suivants du Code de la 

Construction et de l’Habitation. 

 

- DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 et 

sera renouvelable par tacite reconduction pour la même durée. 

La présente convention pourra être résiliée par la commune ou Manche Habitat, sous réserve 

de respecter un préavis de six mois. 

 

- CLAUSE DE SAUVEGARDE 

Toute disposition figurant dans la présente convention et qui ne serait pas conforme à la loi, à 

une réglementation ou à une convention signée avec l’Etat, présente ou à venir, est réputée 

non écrite. 

Fait à Saint-Lô, le                                                                       , en trois exemplaires de 6 pages 

Pour la commune Pour Manche Habitat 
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Intervention  
 
Alain LECLERE : c’est la Commission « Gîtes, Salles et logement communaux et logements sociaux » qui propose 
les éventuels locataires. 
 

****** 
DEL20211116_136 GENERAL Convention de réservation de logements avec la SA d’HLM du Cotentin 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article R441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, une convention doit être établie 
entre tout bénéficiaire de réservations de logements locatifs sociaux et l’organisme bailleur. 
 
Il s’agit des logements à usage d’habitation dont la SA d’HLM du Cotentin est propriétaire ou sur lesquels elle 
détient un droit réel (bail emphytéotique, à construction ou à réhabilitation) sur la commune de LA HAYE. 
 
La convention ci-annexée a pour objet de définir les conditions de réservation de logements accordées à la 
Commune de LA HAYE ainsi que les conditions de son intervention dans les processus d’attribution. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
VU le projet de convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et la SA d’HLM du 
Cotentin annexé à la présente délibération ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de conclure une convention de réservation de logements avec la SA d’HLM du 
Cotentin ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve les termes de la convention de réservation de logements entre la Commune de LA HAYE et la SA d’HLM 
du Cotentin, 
 
Autorise Monsieur le Maire, ou un Adjoint, à signer cette convention de réservation et tous les documents s’y 
afférant. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Annexe 

CONVENTION DE RESERVATION DE LOGEMENTS 

ENTRE LA COMMUNE DE LA HAYE ET LA SA d’HLM DU COTENTIN 

 
 
Entre les soussignés : 
 

Monsieur Alain LECLERE, Maire de LA HAYE 
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D’une part, et 
 

La SA d’HLM du Cotentin au capital de 80.000 € dont le siège social est à CHERBOURG OCTEVILLE (50100), 
17 rue Guillaume Fouace France, immatriculée au RCS de Cherbourg sous le n°78087274300023, 
représentée par Monsieur Frédéric DELOEUVRE, Directeur Général, 

 
D’autre part, 
 
 
Vu l’article L. 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation permettant aux organismes d'habitations à 
loyer modéré, en contrepartie d'un apport de terrain, d'un financement ou d'une garantie financière, de 
contracter des obligations de réservation pour les logements construits, améliorés ou acquis et améliorés avec 
le concours financier de l'Etat, lors d'une mise en location initiale ou ultérieure, 

Vu l’article R. 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation précisant que les bénéficiaires des réservations 
de logements prévues à l'article L. 441-1 peuvent être des collectivités territoriales et leurs établissements 
publics, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, 
notamment son article 114, 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements locatifs 
sociaux. 

 
EXPOSE PREALABLE 

 
Conformément à l’article R441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, une convention établie entre 
l’Etat et la SA d’HLM DU COTENTIN fixent les conditions de location et de réservation des logements ainsi que les 
engagements à l’égard des organismes chargés de la liquidation et du paiement de l’APL. 

Dans ce cadre, conformément à l’art R441-5-2 du Code de la Construction et de l’Habitation la part des logements 
réservés par le préfet de département dans le cadre de la présente convention de réservation représente 30 % 
au plus du flux annuel total de logements, dont au plus 5 % au bénéfice des agents civils et militaires de l’Etat. 

En outre, la SA d’HLM du Cotentin réserve conformément à l’article R441-5-3 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 20 % du flux annuel des logements au(x) garant(s) en contrepartie de l’octroi de la garantie 
financière des emprunts, et ce pour la durée de l’emprunt garanti prolongée de 5 ans. 

Des réservations supplémentaires peuvent être consenties à l’Etat, aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics les groupant, en contrepartie d’un apport de terrain ou d’un financement (Art R441-5-4 
du Code de la Construction et de l’Habitation). 

Par ailleurs, en application de l’art L313-3 du Code de Construction et de l’Habitation,  des logements peuvent 
être réservés par d’ACTION LOGEMENT SERVICE. 

Dans ce cadre, la commune de LA HAYE bénéficie de la réservation de l’ensemble des logements non réservés 
en application des articles R441-5-2, R441-5-3 et L313-3 du Code de la Construction et de l’Habitation pour la 
durée des emprunts restant à courir, prolongée de 5 ans. 
La présente convention a donc pour objet de définir les conditions de réservation accordées à la commune de 
LA HAYE ainsi que les conditions de son intervention dans les processus d’attribution. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : Réservations communales 
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Les logements concernés par la présente convention sont les logements à usage d’habitation dont la SA 
d’HLM du Cotentin est propriétaire ou sur lesquels elle détient un droit réel (bail emphytéotique, à 
construction ou à réhabilitation) sur la commune de LA HAYE 

L’art L441-1 du CCH prévoit la gestion en flux des attributions pour les logements sociaux qui font l’objet 
d’une réservation. Les réservations seront décomptées sur le flux annuel de logements mis à disposition par 
le bailleur, à l’exception des logements réservés par les services relevant de la défense nationale ou de la 
sécurité intérieure. 

Article 2 : CONDITIONS DE RESERVATIONS 

2.1 Information de la disponibilité des logements réservés 
 

Au moins trois mois avant la première mise en location, la SA d’HLM du Cotentin communiquera à la 
commune, les conditions de location des logements réservés et sollicitera ses propositions. 

Lorsque la SA d’HLM du Cotentin recevra un préavis de départ d’un locataire, la commune en sera informée 
sans délai. 

 2.2  Propositions de la commune 
 

 

Les réservations portent sur un flux annuel de logements : lors de la libération d’un des logements visés à 
l’article 1er, la commune propose 3 candidats de son choix répondant aux critères fixés à l’article 3. 

En cas d’insuffisance de candidatures, le réservataire devra justifier par écrit de l’insuffisance du nombre de 
candidats. 

La mairie est lieu d’enregistrement des demandes de logements sur le fichier partagé de la demande locative 
sociale de la Manche. 

En ce qui concerne les nouvelles livraisons, le maire dispose d’un délai de 1 mois pour effectuer trois 
propositions de candidatures à La SA d’HLM du Cotentin. 

En ce qui concerne les remises en location, pour proposer trois candidats à l’attribution, la commune dispose 
d'un délai : 

- de 15 jours calendaires lorsque le préavis déposé par le locataire est réduit à 1 ou 2 mois,  

- de 21 jours calendaires lorsque le préavis déposé par le locataire est de 3 mois. 

Ce délai court à compter de la date à laquelle la commune est avisée par La SA d’HLM du Cotentin de la 
libération du logement réservé. 

Lorsque la SA d’HLM du Cotentin recevra un préavis de départ d’un locataire, la commune en sera  informée 
sans délai. 

Les propositions de candidats seront effectuées dans le respect des dispositions du Code de la Construction 
et de l’Habitation notamment au regard des conditions d’occupation des logements et des plafonds de 
ressources applicables selon le financement des opérations (PLUS, PLAI,..). 

Ces propositions devront être effectuées dans le respect des orientations des politiques locales d’attributions 
définies en Conférence intercommunale du logement (CIL), et devront être faites de façon à atteindre les 
objectifs règlementaires rappelés à l’article 4 de la présente convention mais aussi les objectifs issus  de la 
convention intercommunale d’attribution (CIA) et du plan partenarial de gestion de la demande (PPGD). 

Sauf en cas d'insuffisance du nombre des candidats, les commissions examinent au moins trois demandes 
pour un même logement à attribuer. 
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La commune peut classer les candidats selon un ordre de priorité en prenant en compte le cas échéant la 
cotation définie dans le plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur : cet ordre 
est motivé et les critères appliqués pour l’établir précisés. 

Les demandeurs proposés devront bénéficier du numéro unique départemental d’enregistrement des 
demandes de logement. 

Le réservataire peut confier au bailleur le soin de proposer des candidats pour son compte à la commission 
d’attribution. 

 
 

2.3  Attribution du logement 
 

La décision d'attribution du logement est prononcée, conformément à la réglementation en vigueur, par la 
Commission d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL) de la SA 
d’HLM du Cotentin. 
 
Le maire de la commune est membre de plein droit de cette commission et y dispose d’une voix 
prépondérante. Il est invité aux réunions dans les conditions prévues par le règlement intérieur de la 
commission. 
 
La CALEOL est souveraine : elle est en droit de ne pas attribuer le logement à tout candidat proposé par la 
commune, notamment si les ressources de ce candidat excèdent les plafonds fixés par la réglementation ou 
si le candidat ne respecte pas les conditions de séjour pour accéder à un logement locatif social. La CALEOL 
peut également modifier l’ordre de priorité des dossiers proposés par le réservataire. En cas de décision de 
non-attribution, la SA d’HLM du Cotentin en notifie les motifs au candidat concerné et à la commune. 
 

2.4 Affectation du logement à défaut de proposition 
 
La SA d’HLM du Cotentin recouvre la faculté de proposer le logement réservé à tout candidat de son choix : 

 quand la commune n’a proposé aucun candidat à l’attribution dans le délai prévu à l’article 2.2,  

 si le nombre de candidats proposés par la commune est inférieur à trois, alors que la demande est  
suffisante. 

 

 

Article 3 :         La gestion des demandes en délai anormalement long 

 
Il est ici rappelé que les personnes ayant déposé une demande de logement social  doivent se voir proposer 
un logement dans le délai défini par arrêté préfectoral, soit 18 mois pour le département de la Manche. A 
défaut, ils deviennent prioritaires dans la gestion départementale des demandes. (Art L 441-1-4 du  CCH).   
 

Article 4 :         L’accueil des ménages à bas revenus et la mixité sociale 

Pour rappel, sur le territoire des EPCI tenus de se doter d’un PLH ou ayant la compétence habitat et au moins 
un QPV  et  conformément aux articles L441-1 et R441-5 du CCH : 

o au moins 25 % des attributions annuelles, suivies de baux signés, de logements situés en 
dehors des QPV, sont consacrées à des demandeurs dont le niveau de ressources par unité de 
consommation est inférieur à un montant constaté annuellement par arrêté du représentant 
de l'Etat dans le département ou à des personnes relogées dans le cadre d'une opération de 
renouvellement urbain.  

o au moins 50 % des attributions dans les QPV, à des demandeurs dont le niveau de ressources 
par unité de consommation est supérieur à un montant constaté annuellement par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le département.  
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En outre, il est ici rappelé que les bailleurs sociaux et l’ensemble des réservataires de logements sociaux 
doivent consacrer au moins 25% des attributions annuelles de logements à l’accueil des ménages prioritaires 
dont les personnes bénéficiant d'une décision favorable mentionnée à l'article L. 441-2-3 (DALO) (R441-5 du 
CCH). 

Les propositions de candidats à l’attribution des logements faites par la commune devront être effectuées 
dans le respect de ces dispositions. 

 

Article 5 :         Mise en service d’un programme 

 

Lors de la première mise en service d’un programme sur le territoire de la commune, une concertation est 
organisée avec l’ensemble des réservataires concernés. 

La SA d’HLM du Cotentin propose au moins six mois avant leur mise en location une répartition des 
logements entre ces différents réservataires. 

Chacun d’entre eux dispose d’un délai d’un mois pour formuler toutes remarques qu’il juge nécessaire sur 
cette répartition et les conditions d’attribution des logements. 

Article 6 :        Calcul des réservations 

 

Le nombre de réservations auquel a droit le réservataire, exprimé en pourcentage, est calculé en tenant 
compte du parc de logements locatifs sociaux que détient la SA d’HLM du Cotentin, et du flux annuel de 
logements réservés auxquels ont droit les réservataires, conformément aux articles R441-5-2, R441-5-3, 
R441-5-4 et L313-3 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

Pour le calcul du flux annuel mentionné à l’alinéa précédent, ne sont pas pris en compte les logements 
nécessaires, pour une année donnée, aux mutations de locataires au sein du parc social de l’organisme 
bailleur et aux relogements de personnes dans le cadre d’une opération de rénovation urbaine et ou de 
renouvellement urbain au sens de la loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, d’une opération de requalification de copropriétés dégradées 
mentionnée aux articles L. 741-1 et L. 741-2 ou en application des articles L. 521-3-1 à L. 521-3-3 ou dans le 
cadre d’une opération de vente de logements locatifs sociaux dans les conditions des articles L. 443-7 et 
suivants. 

Chaque année, la présente convention est actualisée pour adapter ce calcul en fonction des mises en service 
des programmes au cours de l’exercice précédent et de l’échéance des droits de réservation. 

Cette actualisation est effectuée par la SA d’HLM du Cotentin, qui informe la commune par courrier des 
modalités et du résultat du calcul des réservations dont elle continue de bénéficier sur son territoire. 

 

Article 7 :         Bilan annuel 

 

Conformément à l’art R441-5-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, l'organisme bailleur transmet 
à l'ensemble des réservataires un bilan annuel des logements proposés, ainsi que des logements attribués 
au cours de l'année précédente, par réservataire et par typologie de logement, type de financement, 
localisation hors et en quartier politique de la ville, commune et période de construction, et ce avant le 28 
février de chaque année. 
 
Sur les territoires tenus de se doter d'un programme local de l'habitat en application du dernier alinéa du IV 
de l'article L. 302-1 ou ayant la compétence en matière d'habitat et au moins un quartier prioritaire de la 
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politique de la ville, ce bilan est aussi transmis au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale, le bilan étant soumis à la conférence intercommunale du logement avant le 31 mars. Sur 
proposition du président de l'établissement public de coopération intercommunale, cette conférence peut 
procéder à une évaluation de l'évolution pluriannuelle des flux de réservation. 

Les réservataires sont informés avant le 28 février de chaque année du nombre prévisionnel de logements 
soustraits, conformément à l’article 6 de la présente convention, du calcul du flux de l’année en cours, de 
leur affectation par catégorie d’opération, ainsi que du bilan des attributions réalisées l’année précédente 
au titre de ces relogements. 

Article 8 :         Conditions de location 

Les logements réservés sont loués aux conditions ordinaires et de droit appliquées par la SA d’HLM du 
Cotentin. 

Les loyers sont calculés et révisés dans les conditions prévues à l'article L. 442-1 du Code de la Construction 
et de l'Habitation. 

Il pourra être également réclamé au cours du bail le paiement d’un supplément de loyer de solidarité si les 
ressources du ménage occupant le logement dépassent les plafonds de ressources, dans les conditions 
prévues par les articles L. 441-3 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation. 

Article 9 :           Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 et sera 
renouvelable par tacite reconduction pour la même durée. 

La présente convention pourra être résiliée par la commune ou la SA d’HLM du Cotentin, sous réserve de 
respecter un préavis de six mois. 

Article 10 :          Clause de sauvegarde 

Toute disposition figurant dans la présente convention et qui ne serait pas conforme à la loi, à une 
réglementation ou à une convention signée avec l’Etat, présente ou à venir, est réputée non écrite. 

Article 11 :            Communication 

 
Conformément au II de l’article R441-5 du CCH, la présente convention signée est transmise sans délai par la 
SA d’HLM du Cotentin au préfet de département ainsi qu’au président des établissements publics de 
coopération intercommunale tenus de se doter d'un PLH en application du dernier alinéa du IV de l'article L. 
302-1 ou ayant la compétence en matière d'habitat et au moins un QPV, sur lesquels la SA d’HLM du Cotentin 
est propriétaire de logements. 

- LOI INFORMATIQUE ET LI 

Article 12 :         Loi informatique et liberté 

 
La commune de LA HAYE et la SA d’HLM du Cotentin sont désignées Responsable de Traitement des données 
à caractère personnel collectées auprès des candidats, dans ce cadre, elles s’engagent à respecter la 
règlementation applicable. 
 
Fait en trois exemplaires, à LA HAYE, le 

 
Maire  Le Directeur Général 
de LA HAYE  de LA SA d’HLM DU COTENTIN 
 

****** 
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DEL20211116_137 PERSONNEL Adhésion au contrat groupe d'assurance statutaire du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Manche (CDG50) 

 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération du 23 février 2021, le Conseil municipal a confié au Président du CDG50 l’habilitation de lancer 
un marché public relatif à l’assurance des risques statutaires du personnel pour 4 années à compter du 1er janvier 
2022. 
 
Ce marché est désormais conclu par le CDG50. Les conditions proposées par l’attributaire du marché ont été 
transmises à LA HAYE. 
Il incombe au Conseil municipal de décider de souscrire ou non à ces conditions. 
En cas de non acceptation de ces conditions, la Commune serait son propre assureur. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 26 ; 
VU le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux ; 
VU le Code des assurances ; 
VU le Code de la commande publique ; 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Accepte la proposition suivante de GRAS SAVOYE courtier, gestionnaire du contrat groupe et GROUPAMA 
assureur 
 

 Contrat ayant pour objet d’assurer les agents affiliés à la CNRACL. 
Les conditions d’assurance sont les suivantes : 
 Date d’effet de l’adhésion : 1er janvier 2022 
 Date d’échéance : 31 décembre 2025 (possibilité de résilier à l’échéance du 1er janvier, avec 
un préavis de 4 mois) 

 Niveau de garantie et taux de cotisation :  
- Décès au taux de 0,17 % 
- Accidents et maladies imputables au service avec une franchise de 0 jour ferme au taux de 

1,06 %  
- Longue Maladie / Longue Durée avec une franchise de 0 jour au taux de 2,89 % 
- Maternité au taux de 0,58 %  
- Maladie Ordinaire avec une franchise de 10 jours fermes au taux de 1,71 % 

 
 La base de l’assurance est constituée du traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension et 

des composantes additionnelles retenues suivantes : 

 Nouvelle bonification indiciaire (NBI), 

 30% des charges patronales. 
 

 Contrat a pour objet d’assurer les agents affiliés à l’IRCANTEC. 
Les conditions d’assurance sont les suivantes : 
 Date d’effet de l’adhésion : 1er janvier 2022 
 Date d’échéance : 31 décembre 2025 (possibilité de résilier à l’échéance du 1er janvier, avec un 

préavis de 6 mois) 
 Niveau de garantie :  

- accidents de travail / maladie professionnelle - sans franchise 
- congés de grave maladie – sans franchise 
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- maternité, paternité, accueil de l’enfant et adoption - sans franchise 
- maladie ordinaire avec franchise 10 jours fermes par arrêt 

 Taux de cotisation : 1,28 % 
 

 La base de l’assurance est constituée du traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension et 
des composantes additionnelles retenues suivantes : 

 Nouvelle bonification indiciaire (NBI), 

 50 % des charges patronales. 
 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à adhérer au présent contrat groupe assurance statutaire couvrant les risques 
financiers liés aux agents, fonctionnaires ou non titulaires souscrit par le CDG 50 pour le compte des collectivités 
et établissements de la Manche, à prendre et à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE : depuis 4/5 ans, on constate que les arrêts de travail croissent de manière exponentielle. Un jour 
viendra où les assurances ne prendront plus en charge les risques statutaires liés au personnel. 
 

****** 
DEL20211116_138 URBANISME Extension du réseau électrique basse tension pour alimenter une habitation 

sise Route d’Angoville – Le Grand Commère sur la Commune déléguée de Montgardon 

 

Rapporteur : Stéphane LEGOUEST en charge de l’urbanisme. 
 
VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ; 
 
VU la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et l’Habitat ; 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29 janvier 2008 et modifié successivement le 28 juillet 2009 et le 20 
septembre 2012 ; 
 
VU la délibération n°20161017_18 du 17 octobre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire 
communal ; 
 
VU la délibération n°20161014_19 du 17 octobre 2016 instituant un taux de 1,5 % pour la part communale de la 
taxe d’aménagement dans les secteurs de Bolleville, Montgardon et St Symphorien le Valois ; 
 
VU le Plan local d’urbanisme intercommunal de l’ancienne communauté de Communes de La Haye-du-Puits 

approuvé le 11 octobre 2018 et rendu exécutoire le 12 novembre 2018 ; 

 

VU la modification simplifiée n°1 approuvée le 26 septembre 2019 et rendu exécutoire le 16 novembre 2019 ;  

 

VU la modification simplifiée n°2 approuvée le 8 septembre 2020 et rendu exécutoire le 23 septembre 2020 ;  

 
VU l’arrêté municipal AMUR n°2020-041-URB du 11 juin 2020 accordant un permis de construire suite à la 
demande n° PC 050 236 20 W008 présentée le 15 février 2020 par M. Julien ABRAHAM, pour transformation 
d’une grange en logement de fonction sur un terrain cadastré 343 ZC0033 d’une superficie de 14 653m² situé 21 
route d’Angoville – Le Grand Commère à Montgardon ; 
 
CONSIDERANT que l’étude et la solution technique validée par le Syndicat Départemental d’Energie de la Manche 
(SDEM 50) pour l’alimentation en énergie électrique de la propriété, objet du permis de construire susvisé, 
présente l’obligation d’une extension du réseau d’alimentation en énergie électrique de 105 mètres, avec une 
participation de la Commune pour cette longueur de 360,00 € + (8,50 € x 105m) soit 1 252,00 € ; 
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CONSIDERANT que dans le cadre d’une autorisation d’urbanisme, la Commune doit s’acquitter de la contribution 
à verser aux maîtres d’ouvrages lors des opérations d’extension des réseaux électriques réalisées sur le domaine 
public ;  
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte la participation de la Commune à l’extension du réseau électrique présentée et autorise Monsieur le 
Maire, ou tout Adjoint, à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20211116_139 SCOLAIRE Convention territoriale globale 2021-2022 avec la Caisse d‘Allocations Familiales 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Depuis plusieurs années la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et les Communes du 
territoire mènent une politique enfance jeunesse parentalité dans leur champ de compétences respectif. 
 
Ce partenariat se traduit depuis plusieurs années par la signature d’une convention d’objectif et de financement 
dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) avec la Caisse d‘Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) co-signé. 
Ce CEJ a pris fin le 31 décembre 2020. 
 
Les Communes et la Communauté de Communes ont validé la mise en place d’une Convention Territoriale 
Globale (CTG) 2020-2021 avec la CAF de la Manche. 
 
La CTG de préfiguration identifie les conditions à créer pour permettre au territoire de s’engager dans une 
démarche Projet Educatif Social Local (PESL) et apporte un financement pour la réalisation de ces conditions. 
Ce dispositif garantit un maintien des financements précédemment versés dans le cadre des CEJ en simplifiant 
les règles de financement. Un versement direct parviendra à la Commune. 
 

 Les montants forfaitaires sont calculés par unité d’œuvre : heures en Accueil de loisirs sans 
hébergements (ALSH), 
 

 Un forfait est déterminé par acte pour chaque offre existante du territoire avec un principe de géo-
lissage : totalisation des montants de CEJ de N-1 (année 2019, puisque 2020 est une année particulière 
avec la Covid-19), divisée par la somme des actes du territoire N-1.  
On obtient le forfait ou Bonus unitaire pour l’offre existante. 

 
Bonus territoire pour la Commune de LA HAYE : 
 

Nom de 
l’équipement 

PSEJ réelle 2019 Actes retenus Bonus unitaire Montant global 

ALSH périscolaire 
La Haye 

1 398,61 3 075,30 0,46 1 414,64 

 
 
Mme Séverine FREMOND ne participe pas au vote. 
 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
CONSIDERANT que la CAF de la Manche met en œuvre un nouveau dispositif de conventionnement, la 
Convention Territoriale Globale (CTG) ; 
 
CONSIDERANT que c’est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants d’un territoire sur des champs diversifiés (enfance, jeunesse, 
soutien à la parentalité, logement, précarité, etc.,…) ; 
 
CONSIDERANT qu’elle se concrétise par la signature d’un accord entre la CAF de la Manche et la Commune ;  
 
CONSIDERANT que la Commune de LA HAYE souhaite s’engager dans la mise en œuvre de cette CTG avec la CAF 
de la Manche à compter de l’année 2021 ; 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Autorise M. le Maire à signer la Convention Territoriale Globale avec la CAF et tout autre document (avenant, 
convention,…) relatif à la Convention d’objectifs et de financement CAF, à compter de 2021. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

Questions diverses 
 
Alain LECLERE informe le Conseil municipal de la démission de Mélinda BENOIT, Conseillère municipale. 
Il rappelle que la note de synthèse transmise aux conseillers présente les recours contentieux en cours, 
conformément aux obligations légales. 
 
Catherine KERVELLA et Guillaume SUAREZ informent qu’une séance Théâtre-rencontre « Arboretum » avec la 
participation de Sarah TESSON, neuropsychologue France Alzheimer, aura lieu au cinéma Le Rialto le 19 novembre 
à 20h30. 
 
Guillaume SUAREZ rappelle les dates du marché de Noël, les 11 et 12 décembre. 
 
Alain LECLERE fait part des problèmes de propreté urbaine et de dégradations notamment à l’Esplanade du 
Donjon. Des bornes en plastique avaient été installées autour de l’église, dix des douze bornes ont été dégradées.  
Il annonce que les contrôles et verbalisations liés au stationnement en zone bleue vont reprendre en 2022.  
Il informe également être en relation avec la CAF pour des projets de logements locatifs. 
 
Michèle BROCHARD annonce que la remise des prix pour le fleurissement 2020/2021 aura lieu vendredi 26 
novembre à 19h00 à la salle de convivialité de Saint-Symphorien-le-Valois. Elle remercie les partenaires qui ont 
participé à cette action. 
 
Le repas des anciens étant annulé en 2021, un bon d’achat de 15,00 € va être distribué aux personnes âgées de 
75 ans et plus. 
 
La restitution du diagnostic « Petites villes de demain » aura lieu le jeudi 18 novembre à Lessay. 
 
Subventions LEADER : Le projet de Mobecq, la piste de BMX et l’extension du pôle social de LA HAYE ont été 
retenus. 
 
 

****** 
Fin de séance : 21h53 

  




